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de la souveraineté de la Confédération en matière d'imposition
directe, il faudra se résigner à considérer comme définitive la
superposition des compétences fiscales de la Confédération et des
cantons sur un même objet et par conséquent à admettre
l'amenuisement de la souveraineté des cantons suisses. Et c'est ce que,
nous fédéralistes, ne pouvons admettre qu'à la dernière extrémité.
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